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Actualités :  1/ Communiqué de presse commun Fiwap – FWA – Belgapom en fin de message. 
 

2/ Les tableaux de densités de plantation : 

Buttes à 75 cm : 

 
 

Buttes à 90 cm :  

 
 

Septante-cinq

variétés / calibre plant
28-35 35-45

35-50/55 - 

45-50
50-50/60

50-55/60 

coupé
28-35 35-45 / 35-50 45-50 / 50-55

Agria 24 à 28 26 à 28 28 à 32 24 à 30

Astérix 27 à 33 32 à 38 36 à 44 34 à 38 1,00 à 1,05 1,7-1,9 / 2,2-2,3 2,6-2,7 / 2,9-3,0

Bintje 32 à 36 34 à 40 38 à 46 0,9 à 1,0 1,55-1,75 / 2,0-2,10 2,45 / 2,75

Challenger frites 30 à 36 38 36 à 41 32 à 36 1,1 à 1,2 1,9-2,9

Challenger conso 32 à 34

Fontane 24 à 33 30 à 38 33 à 34 32 à 38 1,1 à 1,2 1,9-2,1 / 2,0-2,5 2,90-2,95 /3,2-3,3

Innovator 23 à 30 27 à 35 30 à 40 43 32 à 36 1,4 2,4 / 2,5-3,4

Lady Amarilla 31 34 à 36 39 44 38

Lady Anna 33 40 42 1,2 à 1,3 2,1-2,2 / 

Lady Claire 19 27 à 33 33 à 36

Lady Rosetta 10 15 à 33 18

Magnum 28 31 à 32 32 à 37 46 à 48 1,2 à 1,3 2,0-2,3 / 2,7 3,2 / 3,5-3,6

Markies 24 à 34 30 à 38 32 à 44 54 à 56 26 à 30 1,00 à 1,05 1,7-1,9 / 2,2-2,3 2,6-2,7 / 2,9-3,0

Opal

Ramos 25 à 30 27 à 35 35 à 40 43 33 à 35 1,1 à 1,2 1,9-2,1 / 2,0-2,5 2,90-2,95 /3,2-3,3

Royal

Victoria frites 24 à 33 32 à 35 35 à 40 41 à 43 32 à 33 1,1 à 1,2 1,9-2,1 / 2,0-2,5 2,90-2,95 /3,2-3,3

Victoria conso 17 à 24 27 à 29 22 à 31 28

VR 808 28 33

Zorba 33 à 35 36 à 38 1 2,1-2,3 / 3,4

sources: obtenteurs / usines / compilation Fiwap      * affiner après comptage et pesage de quelques kg de plants!

distance de plantation (cm) dans butte pour quantité de plants/ha (t) - indicatif*

Nonante

variétés / calibre plant
28-35 35-45

35-50/55 - 

45-50
50-50/60

50-55/60 

coupé
28-35 35-45 / 35-50 45-50 / 50-55

Agria

Astérix 22 à 28 26 à 32 30 à 37 28 à 32 1,00 à 1,05 1,7-1,9 / 2,2-2,3 2,6-2,7 / 2,9-3,0

Bintje 26 à 30 28 à 36 34 à 40 0,9 à 1,0 1,55-1,75 / 2,0-2,10 2,45 / 2,75

Challenger frites 25 à 30 31 à 32 30 à 34 26 à 30 1,1 à 1,2 1,9-2,9

Challenger conso 26 à 28

Fontane 20 à 28 25 à 32 27 à 37 27 à 32 1,1 à 1,2 1,9-2,1 / 2,0-2,5 2,90-2,95 /3,2-3,3

Innovator 19 à 25 22 à 29 25 à 33 35 à 36 25 à 28 1,4 2,4 / 2,5-3,4

Lady Amarilla 26 28 à 32 32 37 32

Lady Anna 28 33 35 1,2 à 1,3 2,1-2,2 / 

Lady Claire 15 à 16 22 à 28 27 à 30

Lady Rosetta 8 à 9 13 à 27 15

Magnum 23 26 à 27 27 à 31 40 1,2 à 1,3 2,0-2,3 / 2,7 3,2 / 3,5-3,6

Markies 20 à 28 25 à 32 27 à 37 46 à 48 22 à 25 1,00 à 1,05 1,7-1,9 / 2,2-2,3 2,6-2,7 / 2,9-3,0

Opal

Ramos 20 à 25 22 à 29 29 à 33 35 à 36 27 à 29 1,1 à 1,2 1,9-2,1 / 2,0-2,5 2,90-2,95 /3,2-3,3

Royal

Victoria frites 20 à 27 27 à 29 27 à 33 34 à 36 26 à 28 1,1 à 1,2 1,9-2,1 / 2,0-2,5 2,90-2,95 /3,2-3,3

Victoria conso 14 à 20 22 à 24 18 à 26 23 à 26

VR 808 23 28

Zorba 27 à 30 29 à 31 1 2,1-2,3 / 3,4

sources: obtenteurs / usines / compilation Fiwap      * affiner après comptage et pesage de quelques kg de plants!

distance de plantation (cm) dans butte pour quantité de plants/ha (t) - indicatif *

Actualités et situation des marchés :  

Mardi 09 avril 2019. 

http://www.fiwap.be/
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2/ Plantations de hâtives : Les plantations de hâtives belges ont bien progressé au cours de 

la semaine passée… On estime qu’on était à 30% de planté début de semaine passée, alors 

qu’actuellement on doit tourner autour à 60 – 70 % en Flandre. Les chantiers sont à l’arrêt 

suite aux pluies des dernières 24 heures. En ce qui concerne la récolte principale, plusieurs 

dizaines / centaines d’ha ont été plantés dans les terres plus légères de certaines sous 

régions en Hainaut et en Hesbaye. 

Belgique (semaine 15): message des marchés Fiwap / PCA : 

Variétés industrielles : La plupart des industriels sont absents du marché libre et tournent sur 

base de contrats et de volumes achetés précédemment. L’offre est davantage pressante que 

la semaine passée, surtout en Bintje. On note un peu d’export vers les pays de l’Est, l’Espagne 

voire l’Afrique du Nord. Très peu de transactions observées sur un marché hésitant suite à la 

baisse des prix 

Belgapom de vendredi 

dernier. 

Fontane : 25,00 à 

27,00 €/q, calme ; 

Challenger : 

principalement 25,00 – 

à 27,00 €/q, calme ; 

Bintje : « qualité 

fritable » : max 15 % de 

flottantes à 1060 g/l et 

PSE min de 335 g/5 kg : 

18,00 à 22,00 €/q 

selon qualité et 

destination, marché 

calme.  
 

Marchés physiques européens : récapitulatif des cours (source: NEPG): 

€/tonne Semaine 13 Semaine 14 Semaine 15 Tendance 

       Belgique Bintje fritables*          

Fontane  

Challenger                   

250,00 

300,00 

300,00 

250,00 

300,00 

300,00 

180,00 – 220,00 

250,00 – 270,00 

250,00 – 270,00 

↓ 
→ 
→ 

Pays-Bas     frites, >40mm, NeBeDe 

Cotation VTA Var fritables 
295,00 – 320,00 

300,00 – 330,00 

295,00 – 320,00 

300,00 – 330,00 

- 
- 

→ 
→ 

France               Bintje > 345 PSE                                     

Fontane 
250,00 – 275,00 

300,00 

250,00 

300,00 

250,00  

250,00 – 275,00 

→ 
→ 

Allemagne                                  Agria 

Fontane 

Innovator  

310,00 

300,00 

320,00 

300,00 

290,00 

310,00 

- 
- 
- 

→↓ 
→↓ 
→↓ 

Grande-Bretagne 265,27 € (228,13 £) - - ↑ 

Belgique (Fiwap/PCA) 
Tout venant 35 mm +, fritable, vrac, départ, min 360 g/5 kg PSE, min 60 % 50 mm +, chargé, hors 

TVA. *pour Bintje : spécifications assouplies vers 335 g/5 kg PSE et max 15 % de flottantes à 1,060 

Pays-Bas (Cotation PotatoNL + cotation 

VTA) 

Destination industrie frites : tout-venant, vrac, fritable, départ, 40 mm +, min 60 % 50 mm+, 

min 360 g/5 kg PSE). Export : tout-venant, vrac, départ, 40 mm +, min 60 % 50 mm+. Prix 

hors TVA. 
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France (RNM) Bassin Nord, non lavée, 360g/5 kg PSE, tout venant 35mm +, fritable, hors TVA 

Allemagne (Reka-Rhénanie) 
Fritable, 40 mm+, vrac, départ, hors TVA (Reka – Rhénanie). A certaines périodes, 10,00 €/t 

à retirer pour triage !  

Grande Bretagne (AHDB Potatoes) 

Prix moyen marché libre : toutes variétés, départ ferme (sac ou vrac), sans accord de vente 

avant le 1er juillet. Chaque transaction intervient dans le prix moyen marché libre de la semaine 

de livraison 

 

Plant de Bintje : Plant hollandais, classe A, rendu avril 2019, par 5 tonnes, en sacs, hTVA : 

Peu de commerce, prix toujours en baisse.
Calibre 28 - 35 mm : 50,00 - 60,00 €/q 

 

Calibre 35 – 45 mm : 30,00 - 40,00 €/q 

 

Marché à terme: EEX à Leipzig (€/q) Bintje, Agria et var. apparentées pour transfo, 40 mm+, min 60 % 50 mm +: 

€/q 02/03 03/03 04/04 05/04 08/04 clôture-Volumes-Positions ouvertes 

Avril 2019 28,80 28,70 28,80 26,70 27,00 95 4367 

Juin 2019 29,80 29,70 30,20 28,90 29,20 57 473 

Novembre 2019 12,70 12,70 12,70 12,70 12,70 0 5 

Avril 2020 15,30 15,20 15,40 15,20 15,40 49 1013 
 

Indice Pomme de terre de l’AMI : L’indice pommes de terre de l’AMI sert de base pour calculer le 

règlement de liquidation (afwikkelprijs ou cash settlement) qui fixe la valeur d’un lot de pommes de terre 

(fritable, 40 mm +) lors de la clôture de l’échéance du marché à terme EEX à Leipzig (basé sur cotations 

NL (PotatoNL), B (Fiwap/PCA & Belgapom), F (RNM) et D (AMI)) : en €/100 kg : 
Dates 07-03-2019 14-03-2019 21-03-2019 28-03-2019 04-04-2019 

Indice Pomme de terre (BeNeDeFr) 31,00 30,80 30,50 29,90 29,70 
 

Pays-Bas : Prix stables la semaine passée aux Pays-Bas, entre 29,50 et 33,00 €/qt en livraison 

directe pour l’industrie (Innovator, Fontane, Challenger ou Agria), les prix les plus élevés 

concernant Agria. La baisse subite et inattendue des prix Belgapom vendredi dernier a fait 

reculer le marché à terme. Comment les industries hollandaises vont-elles intégrer cette 

évolution, l’avenir le dira, mais le risque est grand de les voir embrayer à la baisse… Pas 

d’évolution sur les marchés d’export, avec des envois vers les pays de l’Est et vers l’Afrique sur 

base de 27 à 32 €/q (départ en sacs).  
 

Cotation PotatoNL : voir aussi sur www.potatonl.com  
PotatoNL (€/q) :  28/03 (S13) 02/04 (S14) 04/04 (S14) 

I) Cat. 1- fritable, 40 mm+ à destination NL/B/D 29,50 – 32,00 29,50 – 32,00 29,50 – 32,00 

II) Cat. 2 – fritable, 40 mm+ autres 30,25 – 33,00 30,00 – 32,00 30,00 – 32,00 

III)  Agria, Markies, Victoria pour frites fraiches 29,50 – 33,00 30,00 – 32,00 30,00 – 32,00 

IV) Groupe Innovator, Markies (longues frites) 30,00 – 32,00 30,00 – 32,00 30,00 – 32,00 
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V) Fontane, Challenger, Bintje (rondes – ovales) 29,50 – 31,00 29,50 – 31,00 29,50 – 31,00 

VI)  Export 40 mm 26,00 – 27,50 26,00 – 27,50 26,00 – 27,50 

IX) flocons PSE > 330 gr/5kg 8,00 – 10,00 8,00 – 10,00 8,00 – 10,00 

     flocons PSE > 360 gr/5 kg 11,00 – 13,00 11,00 – 13,00 11,00 – 13,00 
 

Cotation VTA Sem. 12 Sem. 13 Sem. 14 

Var fritables, 40 mm+ 30,00 – 33,00 30,00 – 33,00 30,00 – 33,00 
 

France : Pour l’industrie, la demande reste quasi nulle pour livraison immédiate, mais les cours 

n’évoluent plus vraiment. A l’export, le marché reste ferme en prix, mais moins dynamique en 

volumes. L’animation provient essentiellement des pays de l’Est (intra ou hors UE), et une 

certaine ambiance de fin de campagne apparait avec l’épuisement progressif des stocks. Prix au 

producteur à partir de 32 – 35 €/q en variétés de base (calibré big-bag), jusqu’à 40 €/q pour les 

plus belles Agata. 
Pomme de terre industrielle non lavée, vrac, départ, hTVA, Nord Seine, €/qt, min – max (moy) (RNM) : 

Pdt industrie, Nord Seine, non lavée, en €/100 kg Sem. 14 Sem. 15 

Bintje, 35 mm+, fritable <345 g/5 kg PSE 25,00 25,00 

Fontane, 35 mm+, fritable 30,00 25,00 – 27,50 (27,50) 

Diverses variétés fritables, 35 mm+ 30,00 25,00 – 30,00 (28,00) 
 

Allemagne :  

Sur le marché du frais (Rhénanie), au 05 avril, prix stables sortie stockage caisses – frigo pour les 

chairs fermes à 40 €/q, et à 38 €/q pour les chairs tendres. Pour les chairs fermes en vente à la 

ferme (Rhénanie) prix fermes entre 11 et 13 € par sac de 25 kg (légère hausse). Cela fait plus de 

3 mois que les cours des conso frais d’AMI sont en hausse (ou parfois stables) semaine après semaine 

pour les chairs fermes ainsi que pour les chair tendres (voir ci-après dans tableau). En pommes de 

terre pour l’industrie (frites), prix en léger recul pour les fritables : Agria à 30,00 €/q, Fontane 

à 29,00 €/q, Innovator à 31,00 €/q. L’indice allemand de l’AMI en baisse s’établit à 28,71 €/q.  

Pommes de terre bio (AMI GmbH) : cours stables et inchangés : prix producteurs rendu négoce 

autour de 56 €/q.  
 

 21/03 (S12) 28/03 (S13) 04/04 (S14) 

 Prix REKA Rhénanie : prix producteurs*, hTVA 

  Industrie, 40 mm+ :            Agria 

                       Fontane 

Innovator / (Ivory Russet)  

31,00 

30,00 

32,00 

31,00 

30,00 

32,00 

30,00 

29,00 

31,00 

Vente détail à la ferme (sacs de 25 kg) :    

 chair ferme 

 

11,00 – 13,00 

 

11,00 – 13,00 

 

11,00 – 13,00 

Rhénanie  Chair tendre  

            Chair ferme  

            Chair farineuse 

Palatinat Chair tendre  

           Chair ferme  

38,00 

40,00 

40,00 

30,00 

32,00 

38,00 

40,00 

40,00 

30,00 

32,00 

38,00 

40,00 

40,00 

30,00 

32,00 

 Prix AMI GmbH : prix producteurs rendu négoce 

Chair ferme 

Chair tendre 

36,67 

35,00 

36,83 

35,00 

37,00 

35,08 

Basse Saxe               Variétés à Frites 40mm+ 

                                         Chips/croustilles 35mm+ 

27,00 – 30,00 

27,00 – 34,00 

27,00 – 30,00 

27,00 – 34,00 

27,00 – 30,00 

27,00 – 33,00 

Indice AMI, moyennes prix 40mm+ pour frites 29,20 29,11 28,71 

http://www.fiwap.be/
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Pdt bio (prix de vente): dernières cot. disponibles: 

toutes var., comm. détail, €/kg (caisse 12,50 kg) 

chair ferme, comm. détail, €/kg (caisse 12,50 kg)  

chair tendre., comm. détail, €/kg (caisse 12,50 kg) 

toutes var., comm. gros, €/kg (caisse 12,50 kg) 

chair ferme., comm. détail, €/kg (caisse 12,50 kg) 

chair ferme Italie, comm. détail, €/kg (caisse 12,50 kg) 

Semaine 09 

1,07 

1,08 

1,09 

0,84 

0,84 

0,85 

Semaine 10 

1,04 

1,07 

1,02 

0,82 

0,84 

0,82 

Semaine 13 

1,06 

1,09 

1,04 

0,86 

0,84 

0,88 

*En période de départ champs, il faut retirer 1,00 €/q à ces prix pour frais de triage !! 

 

Grande-Bretagne : Prix moyen producteur (tous marchés confondus) sem. 13 : 26,53 €/q (contre 

25,80 €/q en semaine 12). Pour le marché intérieur du sac (détail), les prix restent fermes pour la 

qualité supérieure devenu rare, sur un marché calme. L’offre en qualités moindres augmente. Le 

marché de gros est même qualifié de « inhabituellement calme » avec des prix largement variables 

selon calibre et variété. Les stocks de bonne cuisson avec un calibre acceptable sont rares, et cela 

devrait rester ainsi jusqu’à la fin de saison. Très peu de commerce libre pour l’industrie, par exemple 

sur base de 35,00 €/q en Markies de bonne cuisson. On signale toujours de l’export de surcalibres 

de plants vers les usines belges, en variétés Hermes ou Atlantic. 
 

Espagne:  D’après AMI GmbH, les stocks de vieilles espagnoles étaient finis fin mars, alors que 

les introductions de françaises diminuent (faute de volumes disponibles) et que les importations 

du Maghreb (Maroc, Algérie,… ) et du Machrek (Egypte,…) ne « suivent pas »… Résultats, des 

cours élevés avec des patates rendues autour de 52,00 €/q. Les surfaces de hâtives en 

Andalousie sont en régression, passant de 6.100 à 5.600 ha. Les indigènes devraient subvenir 

aux besoins ibériques à partir de la mi-mai. 

 

Chypre:  D’après AMI GmbH, après la mauvaise récolte de la production d’hiver (suite aux 

intempéries répétées en Méditerranée orientale), la récolte de printemps s’annonce également 

moindre (toujours pour des raisons climatiques). Les récoltes de hâtives grecques du Péloponèse 

ayant été mauvaises, une partie des « chypre » part là-bas. Les prix de gros ont augmenté de 20%. 

Prochain message mardi 16 avril 2019. 
Auteurs : Pierre Lebrun – Daniel Ryckmans. Pour toute question : pierre.lebrun@fiwap.be ou daniel.ryckmans@fiwap.be ou 081/61.06.56. La synthèse 

des marchés belges est établie en étroite collaboration entre Fiwap et PCA et ne peut être reprise qu’en mentionnant les 2 organismes sous le vocable « 

Message des marchés Fiwap/PCA » ou « Marktbericht PCA/Fiwap ».  

Sources : Général : NEPG.  Belgique : contacts téléphoniques pris auprès de professionnels du secteur (producteurs, négociants, courtiers, transformateurs...) figurant 

parmi une liste de 80 correspondants. France = RNM (Réseau des Nouvelles des Marchés) à Lille. Pays-Bas = PotatoNL + NAO (Nederlandse Aardappel Organisatie), 
VTA (Verenigde Telers Akkerbouw); Boerderij ; PotatoNL ;  Allemagne = REKA-Rhénanie ; EEX (Leipzig) ; AMI (Agrarmarkt Information - GmbH).  Grande-

Bretagne = AHDB Potatoes, Potato Call.  

 

Communiqué de presse – Gembloux, le 08 avril 2019 
La culture de la pomme de terre, pilier de l’agriculture wallonne et de l’agro-alimentaire belge. 

La presse a récemment relayé les inquiétudes des riverains du site de Frameries concerné par l’installation d’une activité 

de transformation de pommes de terre par la société Clarebout, et les considérations du Ministre Di Antonio sur le 

développement de la culture de pomme de terre en Wallonie et son impact sur l’environnement. La Fiwap (organisation 

interprofessionnelle de la filière complète en Wallonie), la FWA (Fédération Wallonne de l’Agriculture) et Belgapom (le 

négoce et la transformation belges de la pomme de terre) tiennent à rappeler la réalité du secteur et les enjeux liés à la 

production et à la valorisation de la pomme de terre en Belgique. 

La pomme de terre, un secteur économique à part entière 

La culture couvre actuellement 43.500 ha en Wallonie, et près de 100.000 ha en Belgique (sources : déclarations 

régionales PAC), répartis parmi plus de 3.500 producteurs, pour une valeur de production estimée ces 5 dernières 

années entre 350 et 550 millions d’euros (source : Fiwap). La Belgique a une économie éminemment ouverte, avec pour 

http://www.fiwap.be/
mailto:pierre.lebrun@fiwap.be
mailto:daniel.ryckmans@fiwap.be
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la plupart des secteurs d’activités, des exportations de produits manufacturés à (relativement) haute valeur ajoutée. Il 

en est de même (depuis plus de 25 ans) pour la pomme de terre dont la production n’a pas pour seul objectif de remplir 

les besoins alimentaires de la population locale. 

Les sols et le climat du Nord-ouest européen mènent à des rendements en pomme de terre parmi les plus élevés au 

monde, un avantage naturel qui, couplé au professionnalisme du secteur a permis le développement d’une industrie de 

transformation performante en Belgique. Les produits finis (frites surgelées essentiellement) belges sont exportés vers 

plus de 150 pays à travers le monde entier (source : Belgapom), et procurent une balance commerciale nette de plus de 

1,75 milliard d’euros par an (source : Eurostat). Suite aux prix bas des céréales ces dernières années et à la forte 

régression de la culture de la betterave sucrière, la pomme de terre est devenue aujourd’hui un des piliers de 

l’agriculture wallonne. Sa transformation procure près de 5.000 emplois directs (source : Belgapom), et des milliers 

d’emplois indirects. Les investissements dans les usines ont dépassé 300 millions d’euros en 2018 (source : Belgapom), 

auxquels il faut ajouter les investissements permanents (hangars de stockage, machines et équipements…) réalisés par 

les exploitations agricoles productrices. Tout cela sans compter le business lié à la production (achat des intrants…), au 

transport et à la valorisation (négoce intermédiaire). Le savoir-faire et les investissements tout au long de la chaine 

rendent la filière extrêmement efficiente. 

Pomme de terre et durabilité 

Parmi les grandes cultures, la pomme de terre est souvent pointée du doigt pour ses impacts sur les sols, l’air et le 

paysage. Le secteur est bien conscient de ses responsabilités en matières environnementales. Des initiatives concrètes 

sont prises en permanence pour réduire l’usage de produits de protection des plantes, tels les systèmes 

d’avertissements de traitement et les techniques de réduction de la dérive lors des pulvérisations. La sélection variétale 

est résolument orientée vers la création de variétés moins sensibles aux maladies et ravageurs, et le secteur attend que 

les régions en Belgique s’accordent sur une utilisation possible des variétés issues des nouvelles techniques de création 

variétales, ce qui contribuerait à diminuer fortement l’usage des produits de protection des plantes.  Dans ce contexte, 

une réflexion commune sur la rotation de la culture fera l’objet d’une attention prioritaire dans les toutes prochaines 

discussions interprofessionnelles. En matière de lutte contre l’érosion et le ruissellement, plusieurs projets de recherche 

et de développement ont mené à l’usage quasi généralisé du cloisonnement des interbuttes pour réduire autant que 

possible le risque de coulées de boue. Le secteur belge est aussi pionnier dans l’utilisation d’images satellites pour le 

suivi on line des cultures via le programme Watch It Grow. Enfin, des méthodes liées à l’agriculture de précision sont à 

l’étude pour réduire les intrants sans affecter le rendement ni la qualité des productions. Les initiatives ne manquent 

donc pas, et le secteur travaille à améliorer les collaborations entre tous les acteurs. 

Le développement de la transformation belge de pomme de terre va se poursuivre pour répondre à la demande 

mondiale en produits finis, mais l’approvisionnement supplémentaire des usines se fera essentiellement par 

l’introduction de pommes de terre de France et d’Allemagne. En Belgique, la Fiwap, la FWA et Belgapom sont 

demandeurs d’un vrai partenariat entre les opérateurs privés (de la production et de la transformation) et les autorités 

(régionales et fédérales) pour une croissance durable, tant en matière environnementale que sociale et économique 

tout en conservant la vocation exportatrice du secteur, ainsi que d’un dialogue sain et franc entre agriculture et société, 

dans le respect et la compréhension mutuels. 

Pour toute information :  

- Fiwap-asbl – Rue du Bordia, 4 – 5030 Gembloux – Pierre Lebrun – pierre.lebrun@fiwap.be 081/61.06.56. 

- FWA – Chaussée de Namur, 47 – 5030 Gembloux – Alain Masure – alain.masure@fwa.be – 081/60.00.60. 

- Belgapom – Quai de Willebroeck, 37 – 1000 Bruxelles – Romain Cools – romain.cools@fvphouse.be – 

09/339.12.49  
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